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IR - Champ d'application de la réduction d'impôt sur le revenu dite « 
Malraux » (loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016, 

art. 5 et art.79)

Série / Division :

 IR - RICI

Texte :

Le champ d'application de la réduction d'impôt sur le revenu accordée au titre des dépenses supportées par les 
contribuables en vue de la restauration complète d'un immeuble bâti situé dans des secteurs sauvegardés et assimilés 
(dispositif « Malraux »), codifiée sous l'article 199 tervicies du code général des impôts, a été modifié par la loi n° 2015-1785 
du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 :

- d'une part, l’article 5 de la loi de finances pour 2016 proroge jusqu’au 31 décembre 2017 la période d’application de la 
réduction d'impôt « Malraux » dans les quartiers anciens dégradés (« QAD ») ;

- d'autre part, l’article 79 de la loi de finances pour 2016 étend, du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2017, le champ 
d'application géographique de la réduction d’impôt « Malraux » aux quartiers présentant une concentration élevée d'habitat 
ancien dégradé et faisant l'objet d'une convention pluriannuelle prévue à l'article 10-3 de la loi n° 2003-710 du 1er

août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, lorsque la restauration a été déclarée 
d'utilité publique. La liste des quartiers présentant une concentration élevée d'habitat ancien dégradé sera fixée 
ultérieurement par un arrêté des Ministres chargés de la ville et de la culture pris sur proposition de l'Agence nationale pour 
la rénovation urbain.
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     X

Document lié : 

BOI-IR-RICI-200-10 : IR - Réduction d’impôt accordée au titre des dépenses de restauration immobilière dans les secteurs 
sauvegardés, les quartiers anciens dégradés et les zones protégées - Champ d'application de la réduction d'impôt
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